
LE FORFAIT DE PÊCHE INCLUT
•	 La pêche au doré, au grand brochet et à la truite 

mouchetée.

•	 Un bateau avec moteur 25 hp, des rames et des gilets de 
sauvetage.

•	 Un guide expérimenté, avec une grande connaissance du 
lac.

•	 La conservation et la préparation du poisson pour le 
transport au retour.

•	 Le transport aller-retour en hydravion entre Oujé-Bou-
goumou et la pourvoirie.

•	 Une nuit d’hébergement (occupation double) à l’auberge 
Capissisit d’Oujé-Bougoumou, la veille du départ pour la 
pourvoirie.

•	 Un chalet avec chauffage au propane, électricité, eau 
courante et literie.

•	 Un bloc sanitaire avec douche, toilette, eau chaude et 
serviettes.

•	 Le plan américain, incluant 3 repas par jour, et le midi sur 
la grève.

•	 Les droits d’accès de pêche à la réserve faunique Assinica.

•	 La taxe d’hébergement du Québec.

•	 Les communications par Starlink / Wi-Fi.

LE FORFAIT DE PÊCHE N’INCLUT PAS
•	 Les taxes fédérales et provinciales.

•	 L’équipement de pêche.

•	 Le permis de pêche.

•	 L’assurance et les articles personnels.

•	 Les pourboires aux guides et aux employés de la 
pourvoirie.

Réservations: 418-745-2322
Courriel: broadback@ouje.ca
www.broadback.ca

PRIX ET DATES DES FORFAITS

FORFAIT DE 4 NUITS
1 NUIT À L’AUBERGE CAPISSISIT 

& 3 NUITS AU CAMP
2,925 $ (Par personne)

Arrivée le dimanche – 
Départ le jeudi

 7 juin – 11 juin
 14 juin – 18 juillet
 21 juin – 25 juin

 28 juin – 2 juillet
 5 juillet – 9 juillet

 12 juillet – 16 juillet
19 juillet – 23 juillet
26 juillet – 30 juillet

 2 août – 6 août
 9 août – 13 août

 16 août – 20 août
 23 août – 27 août

30 août – 3 septembre

FORFAIT DE  5 NUITS
1 NUIT À L’AUBERGE CAPISSISIT  

& 4 NUITS AU CAMP
 3,650 $ (Par personne)

Arrivée le mercredi –  
Départ le lundi

10 juin – 15 juin
17 juin – 22 juin
24 juin – 29 juin
 1 juillet – 6 juillet

 8 juillet – 13 juillet
 15 juillet – 20 juillet
 22 juillet – 27 juillet

 29 juillet – 3 août
 5 août - 10 août
 12 août – 17 août
 19 août – 24 août
26 août – 30 août

2 septembre - 7 septembre

FORFAIT DE  8 NUITS
1 NUIT À L’AUBERGE CAPISSISIT & 7 NUITS AU CAMP 

5,850 $ (Par personne)

Arrivée le dimanche – Départ le lundi
ou

Arrivée le mercredi – Départ le jeudi

MODALITÉS DE RÉSERVATIONS

RÉSERVATIONS
Un acompte de 30% du montant total du forfait de pêche est requis 
10 jours après la réservation. Le paiement final est dû le 1er mai 2026. 

POLITIQUE D’ANNULATION
Les forfaits non entièrement payés au 1er mai 2026 seront con-
sidérés annulés. Les frais de pénalité suivants seront appliqués : 

Jusqu’au 1er mai – le dépôt de 30%.

Entre le 1er mai et la date du départ – 100% du prix du forfait.

Seules les demandes d’annulations par écrits seront acceptées. 

ASSURANCE VOYAGE ET ASSURANCE MÉDICALE
L’achat d’une assurance voyage est recommandé. L’achat d’une 
assurance médicale est aussi recommandé pour les non-résidents du 
Canada.

RÉCLAMATIONS
Tout contrat conclu avec La Pourvoirie Broadback est réputé avoir été 
exécuté au Québec, Canada. Tout litige pouvant en résulter doit être 
présenté devant un tribunal québécois.

RESPONSABILITÉ
La Pourvoirie Broadback et/ ou ses agents n’assument aucune 
responsabilité pour les lésions corporelles, dommages ou pertes de 
quelque nature que ce soit, en raison de la négligence, d’un défaut ou 
d’un acte de commission ou d’omission, qu’il soit négligent ou non, 
de la part d’une personne, d’une entreprise ou d’un transporteur ou 
de leurs représentants, préposés ou employés respectifs. Des vols 
peuvent être retardés pour des motifs indépendants de notre volonté 
ou pour cause de force majeure. En cas d’un retard fortuit, la Pourvoi-
rie Broadback et/ ou ses agents ne peuvent être tenus responsables 
du temps de vacances écourté, des correspondances ratées, des 
dépenses supplémentaires pour la nourriture ou l’hébergement ou 
d’autres pertes ou dommages-intérêts qui peuvent s’en suivre. Si 
votre arrivée au camp est retardée par quelques circonstances que ce 
soit, le tarif complet s’appliquerait. Si vous êtes retardés lors de votre 
départ du camp, aucuns frais supplémentaires ne s’appliqueront. 
Advenant le cas où il soit nécessaire ou utile pour assurer le confort 
ou le bien-être de nos clients ou pour quelque autre raison que ce 
soit de résilier, de modifier ou d’annuler une réservation confirmée 
pour une période donnée, en tout ou en partie, par suite de grèves, 
d’urgences nationales, de la météo ou de situations assimilables à 
des catastrophes naturelles, ou n’importe quelle situation dont il est 
raisonnable de croire qu’elle sert l’intérêt des clients de la Pourvoirie 
Broadback, une telle mesure sera prise sans pénalité pour la Pourvoi-
rie Broadback, les sociétés ou les personnes qui y participent. En cas 
d’évacuation de la clientèle pour cause de maladie, de sécurité ou de 
raisons personnelles, il incombera au(x) client(s) concerné(s) de payer 
les frais d’évacuations.


